
Ce numéro de Reflets fait la 
part belle à la nature en ville, 
nature qui a besoin d’égards et 
de soins. Dans cette optique, la 
Municipalité a exprimé, dans 

son programme de législature, sa volonté 
d’obtenir le label « VilleVerte Suisse ». Sous 
la conduite des Parcs et promenades et avec 
plusieurs services, ce label a été obtenu à fin 
2019. Morges est la 7e ville suisse à obtenir 
cette labellisation, qui couronne des années de 
bonnes pratiques. Elle est destinée à pérenni-
ser nos engagements pour une ville plus verte, 
encourage la biodiversité en milieu urbain  

et nous permet d’être mieux armés pour  
lutter contre les ilots de chaleur.

Pour marquer cette étape importante, une 
haie vive composée de mille arbustes et 
arbres indigènes a été plantée au Nord-Ouest 
de la ville. Elle constituera un relais impor-
tant pour la faune et participera au réseau des 
couloirs écologiques déjà présents à Morges. 
À l’heure où le changement climatique est 
sur toutes les lèvres et la biodiversité en 
régression un peu partout, les villes, au tra-
vers de leurs espaces publics, ont des défis 
majeurs à relever.

C’est pourquoi la Municipalité s’engage pour 
un espace public vert et durable en faveur 
d’une qualité de vie élevée en réponse à la 
densification croissante. Des mesures telles 
que les semis de prairies fleuries, les planta-
tions d’arbustes à baies comestibles, de fleurs 
mellifères ou la pose de nichoirs à oiseaux 
et d’hôtels à insectes ainsi que l’abandon 
de l’utilisation de produits chimiques per-
mettent déjà de constater un retour de la na-
ture en ville. À l’Est, la renaturation du Bief 
a permis une réappropriation de ces espaces 
par l’avifaune, les insectes, les poissons et 
même sporadiquement par des castors.

Cette stratégie municipale sera poursuivie 
dans le cadre d’aménagements d’espaces 
publics existants ou nouveaux. La plan-
tation d’arbres sur le domaine public sera 
intensifiée pour constituer des ilots de frai-
cheur en période de canicule.

Ce numéro de Reflets est, enfin, l’occasion 
d’inciter les Morgien·ne ·s à rejoindre la 
« Charte des Jardins », car la ville du futur 
sera encore plus verte.

Jean-Jacques Aubert, 
municipal Infrastructures et gestion urbaine
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Stratégie des transports publics urbains 2030
Embarquez, c’est planifié !

En validant les prochaines grandes 
étapes d’évolution du réseau de 
transports publics urbains, la région 
morgienne fait un saut historique 
et ambitieux vers une mobilité plus 
durable. À terme, des bus articulés 
circuleront toutes les 7,5 minutes 
sur les lignes 701 et 702. Les autres 
lignes verront également leur offre 
nettement améliorée, tant du point 
de vue des liaisons offertes, des 
temps de parcours, que des caden-
ces. Pour minimiser l’empreinte 
environnementale du réseau, les 
MBC évaluent la possibilité d’acqué-
rir des véhicules à propulsion élec-
trique et/ou à hydrogène.

Grands travaux, nouveaux quartiers : la 
région bouge. Fortes de ce constat, les dix 
communes de Région Morges (association 
intercommunale de coordination du déve-
loppement régional) ont réalisé et validé en 
2016 une étude stratégique « transports pu-
blics 2030 ». Région Morges et les MBC ont 
depuis œuvré à concrétiser cette stratégie et 
permettre la montée en puissance du réseau.

2022 : Un réseau remanié 
Articulé autour de deux lignes structurantes 
se croisant en gare de Morges (701 et 702), 
le nouveau réseau offrira des liaisons plus 
directes de et vers Morges. La ligne 701 sera 
prolongée jusqu’à « La Plantaz » et des bus 
articulés, plus capacitaires, desserviront le 
Nord-Ouest morgien. En parallèle, le tracé 
des lignes 702 et 704 sera adapté en traver-
sée de Morges, tout comme celui de la ligne 

703 en traversée de Tolochenaz (étude en-
core en cours).

Entre 2020 et 2025, l’effort sera mis sur la 
stabilité et la diminution des temps de par-
cours. Des investissements importants seront 
consentis pour mettre à niveau les aménage-
ments et fluidifier la circulation des bus, tant 
à Morges que dans les communes voisines.

Dès 2026, les cadences seront augmen-
tées au gré de la réalisation des nouveaux 
quartiers et de l’évolution de la demande. 
La ligne structurante 701 sera la première 
à voir sa cadence et sa capacité augmen-
tées en périodes de pointe. La ligne 705 
sera prolongée de Lonay jusqu’au Parc des 
Sports de Morges, renforçant le lien entre 
Morges, son pôle sportif et de loisir, et les 

communes de l’Est morgien. En complé-
ment de l’offre urbaine, le réseau régional 
fait l’objet d’une attention continue pour 
améliorer son attractivité.

Jean-Christophe Birchler, 
ingénieur en mobilités de Région Morges

Subvention pour une maison plus écolo

Prendre des décisions écologique-
ment responsables pour son loge-
ment est complexe. Témoignage 
d’un propriétaire morgien qui a suivi 
le processus lié au Certificat éner-
gétique cantonal des bâtiments pour 
assainir sa maison.

Le Certificat énergétique cantonal des bâti-
ments (CECB), subventionné par la Ville 
de Morges et son fonds d’encouragement 
pour les énergies, permet d’établir un bilan 
des consommations du bâtiment et propose 
des solutions d’assainissement. Stefan Galli-
more, propriétaire à Morges, nous fait part 
de son raisonnement.

« Sensible et engagé écologiquement depuis 
que je suis jeune, j’ai assaini ma maison  
dans le but de réduire mon impact sur  
l’environnement. Avant même de faire 
le CECB, j’avais déjà une bonne idée des 

travaux d’assainissement énergétiques à 
effectuer. »

« Le CECB m’a permis de confirmer mes 
hypothèses sur le potentiel énergétique de 
la maison, poursuit M. Gallimore. Il m’a 
proposé plusieurs scénarios et fait une 

projection des coûts de chaque opération 
proposée. Cela m’a été utile, les mon-
tants étaient alignés avec ceux du marché. 
Les spécificités de ma maison cachaient 
quelques coûts imprévus, mais le CECB 
est un rapport général qui permet, par le 
biais d’un petit investissement qui, en plus, 

est subventionné, de s’aligner par rapport 
à une vision objective de son bâtiment. La 
personne qui rédige le rapport est neutre, et 
ne perçoit pas de retombées financières des 
scénarios d’assainissement énergétiques 
qu’il, ou elle, propose. »

« Je me suis engagé à faire les travaux dans 
une temporalité qui m’arrange, précise le 
propriétaire. J’ai déjà quitté le chauffage 
électrique en faveur d’une pompe à cha-
leur, ce qui permet d’économiser assez 
d’énergie pour permettre à 10 véhicules 
électriques de circuler 10’000 km chacun, 
chaque année. »

Pour bénéficier de subventions en faveur de 
la transition énergétique, rendez-vous sur 
morges.ch/energie.

Propos recueillis par 
Marc Bungener, 
délégué à l’environnement
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Comment se procurer un billet de transports 
publics ? Où trouver les vélos et vélos-cargos 
en libre-service ? Comment obtenir une sub-
vention à l’achat d’un vélo électrique ? Qui peut 
bénéficier d’un macaron de stationnement ? Les 
réponses à toutes ces questions se trouvent 
désormais regroupées sur le site internet de la 
Ville de Morges dans la section « Transports et 
Mobilité », fraîchement mis à jour. 

Dans le but de mieux informer la population 
sur les offres de mobilité existantes, la Ville 
proposera courant 2020, un « éventail mobili-
té » qui sera remis aux nouveaux habitants dès 
leur arrivée. Ce nouveau support comprendra 
des offres promotionnelles visant à les encou-
rager à tester les services existants. Un accent 
particulier sera mis sur la mobilité douce et les 
transports publics afin d’inciter à l’usage de 

modes plus respectueux de l’environnement 
contribuant à la réduction du trafic en ville.

Plus d’infos : 
morges.ch/mobilite

Yan Pavillard, stagiaire en mobilité

Un éventail de mobilités offert aux Morgiennes et aux Morgiens

PRESTATIONSPRESTATIONS
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Une route Morges-Échichens plus sûre
Réaménagement en faveur de la mobilité douce

Prairie-Nord/Églantine
Des espaces publics conviviaux et adaptés

Les travaux de la route canto- 
nale n° 75, entre le giratoire 
de Marcelin et le carrefour de 
la rue du Village à Échichens 
permettront notamment d’assurer 
la sécurité des nombreux jeunes 
se rendant au Gymnase et au 
Centre d’enseignement profes-
sionnel de Marcelin. 

Ce projet, qui a démarré en octobre 2019, 
vise à créer un trottoir mixte pour les pié-
tons et les cyclistes, rénover les réseaux 
souterrains, consolider plusieurs murs, 
réhabiliter la chaussée et assainir le tron-
çon par rapport au bruit routier. 

L’aménagement pour la mobilité douce se 
situe dans le prolongement de celui déjà 
réalisé sur le tronçon aval de la même ave-
nue entre les giratoires de la Tour et de 
Marcelin à Morges.

Mobilité douce en toute sécurité 
L’idée maîtresse de cette réalisation est 
de protéger les piétons et cyclistes. Un 
trottoir mixte sera créé dans le sens de  
la montée, côté est, sur une longueur 
de 810 mètres. D’une largeur moyenne  
de 2,4 mètres, il sera séparé de la chaussée 

par une bordure. Dans le sens de la  
descente, les cyclistes circuleront sur la 
chaussée.

À l’entrée de la Commune d’Échichens, 
les traversées piétonnes seront munies 
d’ilots et un trottoir continu sera aménagé 

entre les arrêts de bus du Signal et de la 
Croisée afin de renforcer la sécurité pour 
les piétons.

Planning de chantier
Pour maintenir le trafic sur cette route 
très fréquentée, les travaux se déroulent 
par demi-chaussée et par étapes avec une 
voie de circulation bidirectionnelle gérée 
par des feux « intelligents ». Les travaux se 
termineront à la rentrée scolaire 2022. 

Yves Menétrey, 
chef de projet, Direction générale de la mobilité 
et des routes, division infrastructures

Plus d’infos : 
morgesavenir.ch

Adapter l’espace public aux be-
soins et aux usages est un travail 
de longue haleine. Rencontre avec 
les chefs de projets Laetitia Bettex 
et Yannick Cuenot, autour des 
futures réalisations d’Églantine 
et du parc à venir à Prairie-Nord. 
Tous deux travaillent en complé-
mentarité, la première à la direc-
tion Urbanisme, construction et 
mobilité et le second à Infrastruc-
tures et gestion urbaine.

Reflets : En quoi consiste votre travail 
sur les accès au quartier de l’Églantine ?
Yannick Cuenot (Y. C.) : Nous travaillons 
à intégrer au mieux le nouveau quartier 
de l’Églantine dans son environnement, 
pour qu’il soit accessible par les différents 
moyens de transports et raccordé aux 
réseaux souterrains. Lorsque l’on fait des 
travaux, c’est l’occasion de faire d’autres 
adaptations, comme d’adapter le revê-
tement routier pour qu’il absorbe mieux  
le bruit.

Laetitia Bettex (L. B.) : C’est aussi rendre 
les rues plus conviviales, arborisées et de 
penser aux futurs développements, par 
exemple faire en sorte que les bus puissent 
se croiser. Les efforts consentis bénéficient 
en premier lieu à la population actuelle, 
que ce soit le parc public de Prairie-Nord, 
les cheminements prévus pour amélio-
rer l’accessibilité piétonne du secteur ou 
encore les bandes cyclables. Le chemin de 

Tolochenaz deviendra une zone de ren-
contre au cœur du nouveau quartier. Les 
mises à l’enquête interviendront prochai-
nement.

Vous êtes issus de deux services différents, 
qu’apportent vos regards croisés ? 
Y. C. : Nous apportons chacun des points de 
vue différents. Je suis plus sensible au côté 
technique et Laetitia Bettex est davantage 
attentive à l’aspect urbanistique.

L. B. : Nos compétences permettent de faire 
émerger des solutions qu’on n’aurait pas 
trouvées tout seuls. On ne construit plus 
« de simples routes » mais de véritables 
espaces publics. Le partage de l’espace à 
disposition entre les différents modes de 
transport et l’arborisation sont désormais 
les enjeux les plus importants.

Tous deux : la route ne doit pas remplir 
seulement des critères techniques. Cela 

se reflète dans les résultats des démarches 
participatives : la population a de grandes 
attentes concernant un espace public à la 
fois sûr, moderne et de qualité.

Propos recueillis par Emmanuelle Robert,
chargée de communication 

Plus d’infos : 
morgesavenir.ch  
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Le P+Rail de Morges est aujourd’hui remplacé 
par un nouveau parking souterrain, acces-
sible dès mars 2020. Agrandi, sécurisé, il offre 
notamment près de 290 places P+Rail à l’abri 
des intempéries.

L’espace libéré en surface accueillera prochai-
nement de généreux espaces publics piéton-
niers et végétalisés. Pour les habitants des 

communes du district dont la desserte par les 
transports publics ne serait pas idéale, le P+Rail 
de Morges offre une alternative intéressante. 
L’accès à ce nouveau parking se situe à l’angle 
de la rue du Sablon et de la rue Docteur-Yersin. 
Le sens de circulation a été modifié à la hauteur 
du passage sous-voies pour en sécuriser 
l’accès et fluidifier les différents modes de 
circulation.

L’ouverture du P+Rail marque le renouveau du 
quartier de la Gare qui se poursuivra avec l’ins-
tallation progressive des commerces et habi-
tants, et l’accueil des plus jeunes dès la rentrée 
2020, dans les espaces qui leur sont dédiés.

Plus d’infos : 
morges.ch/stationnement

Aurélie Joubaire, cheffe de projet urbain

Réouverture du P+Rail

GRANDS PROJETS

120500360 Morges Reflets No 38-2020.indd   3120500360 Morges Reflets No 38-2020.indd   3 25.02.20   07:3825.02.20   07:38



GRAND ANGLE

Certains l’auront observé au gré de leur 
passage à Beausobre, des arbustes indigènes 
ont remplacé les haies de laurier-cerise, dit 
« laurelle ». Ces changements ont été effec-
tué car les lauriers-cerises sont des plantes 
exotiques invasives, problématiques pour 
les espèces typiques de nos régions, même 
dans des milieux naturels.

Une septantaine d’arbustes indigènes ont 
été plantés en 2017, comme du cornouiller, 
du groseillier, du fusain ou du troène. Ils 
agissent comme habitat relais pour la faune 

qui s’y cache, se reproduit et se nourrit de 
leurs baies. À certaines heures, on peut aper-
cevoir des grenouilles, des lézards, des héris-
sons, des oiseaux ou des insectes butineurs. 

Remplacer ces haies de plantes exotiques 
par des haies indigènes favorise la biodi-
versité. Les arbustes indigènes sont plus 
résistants aux maladies et apportent de la 
couleur et des formes différentes suivant les 
saisons. 

Aude Solinas, assistante en communication

Les arbres sont au premier plan 
dans la lutte contre le réchauffe-
ment. La Ville envisage de mieux les 
protéger encore. Rencontre avec 
Lara Graz, nouvelle adjointe tech-
nique aux Parcs et promenades, 
spécialiste de la question.

Reflets : Que fait Morges pour promouvoir 
et préserver les arbres ?
Lara Graz (L. G.) : Protéger les arbres, ce 
n’est pas seulement éviter de les abattre, 
c’est aussi les préserver en prenant soin 
d’eux, par exemple par une taille adéquate. 
Cette année, Morges va réviser le règlement 
de la protection des arbres, qui date de 
1987. Nous voulons qu’ils puissent gran-
dir dans de bonnes conditions et rester en 
bon état. Les arbres ne sont pas du mobi-
lier urbain mais des organismes vivants 
qui poussent lentement. Quand on plante 
un arbre, on ne le fait pas pour nous, mais 
pour la génération suivante.

Et pour densifier leur présence en ville ?
L. G. : C’est l’autre grand chantier : éta-
blir un plan d’arborisation. Il nous faut 
déterminer les espaces qui nous restent 
et comment les arboriser. Cela permet de 
découper la ville en différentes zones et 
d’apporter des réponses adaptées : quel ali-
gnement choisir ? Faut-il plutôt des haies ? 
Des arbustes ? Un tel document permet de 
planifier dans la durée.

« Les arbres ne sont 
pas du mobilier urbain »

Dans quel mesure tient-on compte du 
changement climatique ?
L. G. : Le changement climatique va plus 
vite que la migration des arbres : c’est donc 
à nous de les aider à s’adapter, par exemple 
en plantant des arbres qui poussent un  
peu plus au sud, comme dans la région 
lyonnaise.

En quoi les arbres sont-ils si importants 
dans ce contexte ?
L. G. : La présence d’arbres, pour autant 
qu’ils aient un volume de feuilles suffisant, 
permet de réduire la chaleur, de retenir 
l’eau, de purifier l’air ; ce sont des clima-
tiseurs naturels. Pour avoir des arbres en 
bonne santé, il faut éviter de les blesser. 
Tailler un arbre n’importe comment, c’est 
la chronique d’une mort annoncée. Nous 
sommes en lien avec les associations pro-
fessionnelles à ce sujet. Pour planter des 
arbres, il faut aussi rendre le sol plus per-
méable et examiner les dégoudronnages 
possibles. La Ville mène une réflexion à ce 
sujet et encourage les particuliers à faire 
de même.

Propos recueillis par 
Emmanuelle Robert, 
chargée de communication

Entre le Collège de la Gracieuse et la Gar-
derie à proximité, la Municipalité a planté  
32 arbres en 2013 pour donner aux appren-
tis horticulteurs paysagistes la possibilité de 
se confronter à l’entretien des arbres frui-
tiers, peu communs dans les centres urbains. 
Premier verger de la Ville, cet espace n’est pas 
uniquement un lieu didactique, mais aussi 
un exemple de gestion biologique. Grâce 
au choix des espèces, l’attention a été por-
tée à l’équilibre écologique : les pommiers, 
abricotiers, cognassiers, pruniers, cerisiers, 
poiriers et pêchers retenus sont des espèces  

anciennes et indigènes, et donc mieux 
adaptées à l’environnement local. Au pied 
des arbres, une prairie fleurie accueille des 
insectes auxiliaires, comme la coccinelle, qui 
protègent les arbres des insectes nuisibles. 
Ce verger contribue à l’enrichissement de la 
biodiversité urbaine de Morges.

Giada Darini, 
chargée de projet en environnement

Arbustes pour la faune

Changements climatiques 
Préserver les arbres et augmenter leur présence en ville

Verger de la Gracieuse

Ramener la nature en ville et offrir un relais pour la faune locale : Reflets 
présente quatre projets de la Ville s’insérant dans la stratégie VilleVerte. 
Ces initiatives montrent l’importance d’observer la nature qui nous entoure. 
Un voyage coloré qui passe de l’arrosage au goutte-à-goutte, aux planta-
tions de fleurs, d’arbustes et de fruitiers indigènes, essentiels pour la survie 
des insectes et petits animaux en milieu urbain.
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GRAND ANGLE

De l’été à l’automne 2019, les passants et 
les automobilistes ont découvert des fleurs 
de toutes les couleurs aux pieds de certains 
arbres de l’avenue de Marcelin. 

L’Office des parcs et promenades a créé deux 
types de prairie, visibles en période de florai-
son du côté du rond-point de la Tour. L’une 
est composée d’une vingtaine de variétés de 
fleurs, semées chaque année, comme le zin-
nia élégant, la nigelle de Damas ou le coreop-
sis des teinturiers. L’autre, de fleurs vivaces, 
c’est-à-dire de plantes qui repoussent et 

réapparaissent naturellement chaque année, 
comme la mauve musquée, la potentille ar-
gentée ou la valériane officinale. Ce modèle 
de prairie semble parfois mal entretenu et 
pourtant il est adoré des insectes qui se nour-
rissent du nectar sucré des fleurs indigènes. 

Rappelons qu’en novembre 2018, 12 til-
leuls ont été plantés le long de cette ave-
nue. Arbres dont les fleurs sont également 
appréciées des butineuses. 

Aude Solinas, assistante en communication

Depuis quelques années, l’Office des parcs 
et promenades s’est doté d’un système au-
tomatique pour l’arrosage des plantes. Une 
plateforme web lui permet de gérer, pour 
certaines parcelles d’espaces verts de la Ville, 
la durée, la fréquence et l’heure de départ 
de l’arrosage. Comme le dit Pierre Lenherr, 
jardinier et responsable de l’arrosage : 
« Nous avons également une sonde qui cal-
cule l’humidité du sol et on peut savoir ce 
que la plante a besoin en eau. » Ce système 
s’adapte donc à la météo : s’il pleut, l’arro-
sage automatique prévu s’arrête.

C’est grâce à deux stations de pompage, en 
fonction de mars à début novembre, que 
l’arrosage par l’eau du lac, dite eau grise, 
est possible. L’une approvisionne le Parc 
de l’Indépendance, le Parc des Sports et 
les espaces verts de la Piscine du Parc. La 
deuxième alimente les quais et d’autres sur-
faces comme celles de la place Saint-Louis 
et le square des Charpentiers.

Giancarlo Stella, secrétaire municipal 

En novembre dernier, Morges a 
adhéré à la Charte des jardins. La 
Ville souhaite ainsi encourager ses 
citoyens à promouvoir la biodiver-
sité. Cette Charte, développée par 
les services cantonaux de l’énergie 
et de l’environnement propose aux 
signataires 10 bonnes pratiques per-
mettant de favoriser la biodiversité.

L’objectif est de créer un maillage vert per-
mettant à la faune de s’épanouir, même en 
milieu urbain densément construit. En effet, 

la survie de la faune dépend en grande partie 
de l’étendue de son territoire et des relais de 
nourriture et d’abris qu’elle pourra trouver. 
Les parcs urbains sont un élément impor-
tant de ce maillage, mais un parc, si grand et 
accueillant soit-il, ne peut suffire. Il est néces-
saire de créer un réseau de parcelles contiguës 
permettant aux animaux de se déplacer en 
toute sécurité et ainsi d’étendre leur habitat.

Voilà pourquoi la participation des Mor-
giennes et des Morgiens est essentielle. 
Que vous ayez un grand jardin ou un petit 
balcon, vous pouvez permettre de resserrer 
le maillage vert en ville.

Même si votre jardin est encore peu natu-
rel pour l’instant, vous pouvez adhérer à la 
charte sans entreprendre de grands travaux. 
Il suffit de repenser certaines habitudes 
d’entretien, et faire des choix favorables à la 
nature au moment d’acheter une nouvelle 
machine ou un produit pour le jardin.

Et n’ayez crainte, la charte est un engage-
ment moral, pas un document juridique. 
Si vous devenez signataire, personne ne 
viendra vérifier votre jardin.

Si cette démarche vous séduit, vous pou-
vez vous procurer la charte ainsi que des 
prospectus auprès de l’administration 
communale ou les télécharger.

Vous pouvez ensuite renvoyer la charte si-
gnée, par mail à infrastructures@morges.ch 
ou par courrier postal à Infrastructures et 
gestion urbaine, Av. de Riond-Bosson 14, 
Case postale 272, 1110 Morges. Parlez-en 
autour de vous !

Stanley Mathey, 
responsable des Parcs et promenades

Plus d’infos :
morges.ch/nature

Charte des jardins 
Appel aux acteurs de la biodiversité

Prairies urbaines L’eau, un bien précieux

Label VilleVerte 
La Ville de Morges a reçu officielle-
ment son label « VilleVerte Suisse », 
le 13 décembre 2019. Pour marquer 
cet événement, des employés de la 
Ville ont planté un chêne chevelu aux 
abords du giratoire de la Longeraie. 

Morges est la deuxième ville de Suisse ro-
mande et la 7e du pays à obtenir cette distinc-
tion, après Écublens, Lucerne, Winterthour, 
Bâle, Schaffhouse et Degersheim. Ce label 
récompense les communes répondant à de 
hautes exigences d’aménagement et de ges-
tion des espaces verts et qui s’engagent pour 
plus de biodiversité en milieu urbain. 

Ce label englobe une vaste gamme de mesures 
garantissant que tous les domaines d’activités 
autour des espaces verts soient pris en compte. 
Il tient également compte du cycle de vie des 
aménagements. En réponse à la densification 
urbaine et aux changements climatiques, les 
espaces verts et les arbres augmentent la qua-
lité de vie pour tout organisme vivant. 

Le label « VilleVerte Suisse » est porté par 
l’Union suisse des Parcs et Promenades 
(USSP) et est soutenu par l’Office fédéral 
de l’environnement.

Pascale Haas, 
directrice VilleVerte Suisse
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En 2020, la manifestation Nature en Ville évolue 
et devient la Semaine de l’Environnement. 
Du 16 au 22 mai, des expositions ludiques 
seront disposées au centre-ville, afin de 
sensibiliser petits et grands aux thèmes de 
la transition écologique. 

Le samedi 16 mai, les services de la Commune 
seront présents à la place de l’Hôtel-de-Ville 
pour vous rencontrer, répondre à vos questions 
et vous proposer des actions amusantes à 
faire pour mieux protéger la nature. Nous vous 
présenterons par exemple la Charte des jardins, 

un outil d’encouragement pour que chacun 
puisse participer à la préservation de la biodi-
versité. La manifestation sera aussi l’occasion 
de découvrir les gestes et l’engagement qui ont 
permis à Morges de devenir VilleVerte. Nous 
vous attendons nombreux !

Giada Darini, 
chargée de projet en environnement, 
Marc Bungener, 
délégué à l’environnement

Rendez-vous au printemps pour la Semaine de l’Environnement

120500360 Morges Reflets No 38-2020.indd   5120500360 Morges Reflets No 38-2020.indd   5 25.02.20   07:3825.02.20   07:38



Deux nouveaux chefs de service
Rencontre avec David Fernandez et Cyril Horisberger

Un commandant à l’écoute des Morgiens

David Fernandez, chef du Service 
des sports, bâtiments et environ-
nement et Cyril Horisberger, chef 
du Service des finances et promo-
tion économique, sont arrivés l’été 
dernier à Morges. Ils évoquent leur 
vision de la ville et les projets qui 
les animent.

Avant de poser ses valises à Morges, David 
Fernandez a travaillé dans le monde de 
l’enseignement, comme technicien et 
chef de projet dans le bâtiment, avant 
de bifurquer dans le milieu de la réin-
sertion professionnelle. Il a occupé le 
poste d’administrateur au sein du Centre 
d’enseignement professionnel de Morges 
(CEPM) ces six dernières années. Cyril 
Horisberger, quant à lui, a quitté l’uni-
vers des cliniques médicales privées, dans 
lequel il a exercé pendant sept ans, pour le 
domaine public afin de découvrir de nou-
veaux fonctionnements : « Ici, la commune 
et la population peuvent se prononcer, il 
ne suffit pas de convaincre le propriétaire 
comme dans une entreprise. » 

Ils gèrent des services différents mais se 
rejoignent dans leurs valeurs, notamment 
celle de privilégier un style de management 
participatif. « Si on veut aller vite, mar- 
chons seul. Si on veut aller loin, marchons 
ensemble », énonce Cyril Horisberger, un 
proverbe approuvé par David Fernandez 
qui ajoute que le rôle de responsable permet 
« aux gens de se transcender dans leurs fonc-
tions ». Ils expliquent l’importance de faire 
le pont entre les aspects politiques et opéra-
tionnels afin de mener au mieux les projets. 

Interrogés sur les atouts de Morges la Co-
quette, ils s’accordent pour dire que les 
citoyens sont très impliqués au sein de leur 
ville. Selon Cyril Horisberger « Morges est 
bien située, entre Lausanne et Genève, c’est 
une ville magnifique, de taille humaine, à 
proximité des vignes et de la nature. » 

Et la suite ?
Les prochains défis à relever pour David 
Fernandez s’axent principalement autour 
du bâtiment et de l’environnement, en lien 
avec la planification énergétique territo-

riale (PET). Il souhaite aussi se rapprocher 
des clubs sportifs afin d’être à l’écoute de 
leurs préoccupations. De son côté, Cyril 
Horisberger veut se concentrer sur une 
meilleure lisibilité des chiffres, notamment 
pour le budget 2021.

Pour ces deux chefs de service, il s’agit sur-
tout d’avancer en équipe, tant avec leurs 
collaborateurs directs qu’avec les citoyens 
de Morges.

Noémi Lopez,
assistante en communication auxiliaire

Le 1er octobre 2019, Clément Leu a 
été nommé commandant de Police 
Région Morges (PRM). Entretien.

Commandant Leu, lors de la prise de com-
mandement, vous avez marqué l’auditoire 
par une touche personnelle inattendue

Clément Leu (C. L.) : C’est un moment 
officiel et solennel et j’ai voulu reconnaître 
le rôle qu’ont joué ma famille, mes amis 
d’études, ainsi que certains collègues, dans 
mon parcours. C’est grâce à eux que je suis 
devenu qui je suis aujourd’hui. J’ai quatre 
filles, et mon épouse a fait le choix de mettre 

sa carrière entre parenthèses. Je ne peux 
qu’être reconnaissant. 

Vous avez exercé le judo en compétition 
de 10 à 20 ans. Qu’en avez-vous retiré ?
C. L. : J’ai consacré beaucoup de temps à 
ce sport qui a été une école de vie. Mon 

entraîneur m’a inculqué l’importance de 
faire des efforts, tout en apprenant de ses 
échecs. Je n’aimais pas perdre. Or, dans ce 
sport, lorsqu’on perd, on ne peut en vouloir 
qu’à soi-même. 

Pourquoi avoir souhaité intégrer la PRM ?
C. L. : Mon attrait pour la police est lié au 
fait d’avoir une influence directe sur la 
sécurité des citoyen·ne·s et de pouvoir agir 
avec un esprit de proximité. Et je m’identi-
fie à la région, où j’ai de forts liens affectifs. 

Quelle touche personnelle allez-vous 
donner en tant que commandant ?
C. L. : Je suis proche de mes équipes et il 
m’importe de donner un cadre de travail 
clair. J’exprime directement mes opinions 
et prends des décisions rapidement. J’ap-
précie de travailler sérieusement, sans me 
prendre trop au sérieux. 

Plus d’un Morgien a été surpris de rece-
voir un courrier à entête de la PRM, pour 
une participation à un sondage. 
C. L. : C’est une réaction normale et je re-
mercie les personnes qui ont participé. Les 
premiers résultats montrent une image po-
sitive de la PRM qui nous motive à conti-
nuer sur notre lancée.

Laure Hauswirth, 
cheffe du Service des Ressources humaines
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Conformément à son programme de législature, 
la Municipalité a poursuivi le développement de 
l’offre des structures d’accueil de jour, permet-
tant ainsi de répondre aux besoins des familles.

Ainsi dès la rentrée d’août 2020, deux nou-
velles structures seront créées à la gare ; une 
crèche de 44 places et une structure parasco-
laire de 60 places.

Ces nouveaux espaces permettront d’amélio-
rer la répartition des structures sur le territoire 
morgien ; qui privilégie le regroupement des 
élèves à proximité des bâtiments scolaires afin 
de limiter les trajets, optimiser les ressources 
et assurer une meilleure cohérence entre le 
préscolaire et le parascolaire.

Dans le cadre de ce projet ambitieux, la Ville 
de Morges crée 26 postes à des taux d’acti-
vité variant de 50 à 100 %. Ces postes sont 
publiés sur morges.ch.

Plus d’infos : 
morges.ch/jobs

Gislaine Diatta-Clot, 
spécialiste en Ressources humaines

Deux nouvelles structures pour l’accueil de jour des enfants

LES GENS
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Charles Nouveau, humoriste

250 ans des pompiers
de la caserne au musée

Du nouveau pour Morges-sous-Rire

À vos crayons !
À l’occasion de l’exposition « Pom-
piers ! Du tocsin au 118 », l’ECA lance 
un concours de dessin et invite le jeune 
public morgien à imaginer le pompier 
ou la pompière du futur. Les dessins 
sont à soumettre jusqu’au 30 avril et fe-
ront l’objet d’une exposition du 11 mai 
au 10 juin à l’Espace 81.

Plus d’infos : 
eca-vaud.ch/a-vos-crayons

1969, incendie à la rue de Couvaloup

1905, la compagnie des hydrantiers de Morges

Morges célèbre les 250 ans de la 
création de sa première compagnie 
de sapeurs-pompiers instituée. Une 
occasion pour les musées morgiens 
de revenir sur cette figure historique 
du pompier à l’assaut des flammes 
et sur l’imaginaire collectif qui 
l’accompagne.

Entre l’expression « y a pas l’feu au lac » et la 
commémoration de la première compagnie 
morgienne de sapeurs-pompiers établie en 
1770, tous les arguments sont là pour faire 
des pompiers et du feu l’objet de la pro-
chaine exposition du musée Alexis Forel et 
de la Fondation Bolle. Du 28 mars au 7 juin 
2020, les deux institutions collaborent à nou-
veau pour présenter « Pompiers ! Du tocsin 
au 118 », une exploration de l’univers des 
pompiers et ses aléas, du mythe à la réalité.

En collaboration avec l’Amicale des anciens 
pompiers, l’exposition retrace les incendies 
qui ont marqué la région ainsi que la forma-
tion d’un corps structuré de sapeurs-pom-
piers. Les objets et photographies présentés, 
témoignent du quotidien des pompiers au fil 
des époques, entre interventions d’urgences 
et esprit de camaraderie.

Et les femmes ?
Au-delà de la réalité de la vie à la caserne, l’ex-
position aborde également la représentation 

de la figure héroïque du pompier, au travers 
d’œuvres littéraires et cinématographiques. 
Si elle a par ailleurs longtemps été invariable-
ment masculine, la figure du pompier côtoie 
aujourd’hui celle de la pompière comme 
l’attestent certaines œuvres de fiction que 
l’exposition ne manquera pas de souligner.

Finalement, une partie de cette rétrospec-
tive est également consacrée à la réception 
de cet imaginaire auprès des enfants, à 
l’engagement volontaire ou professionnel 

d’aujourd’hui et de demain, ainsi qu’au 
rôle de l’ECA dans la gestion de la préven-
tion et de la formation à la lutte contre les 
incendies.

Kathleen Vitor, 
stagiaire à l’Office de la culture

Plus d’infos : 
museeforel.ch 
fondationbolle.ch 

Morges-sous-Rire, l’incontournable 
rendez-vous du rire, réinvente son 
édition 2020. Des travaux ayant 
lieu sur le site de Beausobre, il 
s’avance au printemps, du 24 mars
au 9 avril. Le festival prend égale-
ment ses quartiers en ville, en 
parallèle du programme qui se 
déroule au Théâtre de Beausobre.

Dans l’objectif de maintenir l’ambiance 
chapiteau et café-théâtre, le festival investit 
le nouveau bar de Morges : Le Lounge Bar 
La Rive. Établi dans les locaux de la Poste, 
ce lieu de vie dispose d’une petite scène 
où Morges-sous-Rire s’installe le temps de 
cinq soirées placées sous le signe du stand-
up. Un cocktail de blagues et de rires qui 
saura plaire à chacun d’entre nous.

À la carte de ce lieu insolite, le dernier 
spectacle de Charles Nouveau, les incon-
tournables Scène Ouverte et l’Improlab. Le 
public pourra aussi découvrir deux nou-
veaux concepts venus tout droit du Qué-
bec : La Roast Battle et l’Instant X.

Le principe d’une Roast Battle ? Prouver que 
l’on est le plus drôle à travers une guerre de 
mots. Deux humoristes s’affrontent dans 
une bataille de paroles où les piques fusent 
à tout va. Des matchs durant lesquels le 
public pourra réagir instantanément aux 
vannes et attaques parfois gratuites, ou jus-
tifiées, et élire avec un jury l’humoriste le 
plus drôle … ou le plus méchant ! Le seul 
à pouvoir les arrêter en cas de dérapage ? 
L’arbitre.

Pour une fin de soirée caliente, les adeptes 
du genre pourront tester l’Instant X : l’ins-
tant où l’humour noir est roi. Parfois hot 
ou cynique, c’est l’occasion de découvrir  
ou de redécouvrir le côté obscur d’humo-
ristes qui n’ont qu’une devise : On peut rire 
de tout !

Nina Giglio, stagiaire en communication, 
Théâtre de Beausobre

Plus d’infos : 
morges-sous-rire.ch 

Programme 
du Lounge Bar La Rive
Scène Ouverte, 25 mars, 19 h
Charles Nouveau, 26 mars, 19 h
Improlab, 31 mars, 19 h
Roast Battle, 1er avril 19 h
Instant X, 2 avril 22 h

07

CULTURE

Pour celles et ceux qui manquent parfois de 
temps pour aller voir toutes les expositions 
et lieux de création à Morges, l’association 
des Musées morgiens a trouvé une solution 
sur mesure : À voir un soir à Morges. Lors 
d’une soirée, le 14 mai de 18 h à 22 h, il sera 
possible de se faire son propre menu culturel 
et artistique parmi une vingtaine de propo-
sitions, toutes plus alléchantes les unes que 

les autres ! Les musées, galeries, ateliers 
d’artistes et de création seront ouverts et 
proposeront de découvrir leurs expositions 
et activités. Et pour faire de cette soirée un 
moment inoubliable, de nombreux évène-
ments spéciaux – conférences, rencontres, 
visites guidées, vernissages, lectures – seront 
également proposés. L’accent étant mis 
sur la convivialité et la rencontre, il y aura la 

possibilité d’échanger autour d’un verre dans 
plusieurs lieux. Jeudi 14 mai de 18 h à 22 h. 
Entrée libre. 

Toutes les informations sur : 
museesmorgiens.ch 

Christelle Joly, 
cheffe de l’Office de la culture

À voir un soir à Morges : une soirée pour l’art et la culture
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La Fête de la Tulipe sort 
le grand jeu pour sa 50e édition

Agenda
De mars à mai 2020

Du vendredi 20 mars au dimanche 
10 mai, la Fête de la Tulipe célé-
brera sa 50e édition. Pour fêter 
dignement ce jubilé, l’Association 
Morges Fleur du Léman organisera 
une édition plus belle encore que 
les années précédentes !

Cette édition accueillera 70’000 tulipes 
supplémentaires ainsi que de nombreuses 
animations dans le Parc de l’Indépendance. 
Cet anniversaire est également l’occasion 
pour la Fête de la Tulipe de faire peau 
neuve. Elle offrira une nouvelle affiche em-
plie de poésie, créée avec la collaboration de 
l’illustrateur Albin Christen.

Un programme exceptionnel
Les réjouissances commenceront le vendredi 
20 mars par un spectacle d’humour présen-
té par Nathalie Devantay et Simon Romang. 
Chaque soir, un spectacle son & lumière 

sera projeté gratuitement sur la façade du 
Château de Morges, présentant l’histoire de 
la tulipe et de son arrivée à Morges.

Un parcours à travers Morges permettra 
de découvrir les artisans locaux qui pro-
poseront des produits autour de la tulipe 
tels que des cocktails, thés, foulards et bien 
d’autres choses. Une calèche fera des tours 
entre la Gare et le Parc de l’Indépendance 
à différentes dates. Enfin, un marché riche 
et varié rythmera les festivités tous les di-
manches au bord de la rivière la Morges et 
une rétrospective de la fête se déroulera à 
l’Espace 81 du 6 avril au 10 mai.

Maude Cescutti, 
collaboratrice à Morges Région Tourisme

Expositions En garde ! 
Jusqu’au 31 mai 
Château de Morges
www.chateau-morges.ch

Vivement l’urgence – 30 ans de 
dessins de presse sur l’écologie
Du 13 mars au 17 mai
Maison du Dessin de Presse
www.mddp.ch

Apéro World
le salon mondial de l’apéritif
Du 12 au 15 mars 2020
Parc des Sports, entrée gratuite
www.aperoworld.ch 

Chœur d’enfants de Calicantus
14 mars, 20 h
Temple de Morges
www.corocalicantus.org

Printemps de la poésie
Plusieurs évènements à Morges 
dès le 21 mars 
Exposition spéciale Code/Poésie, du 
14 février au 10 mai, Château de Morges
www.lyricalvalley.org 

Divinum
Le salon des vins
Du 1er au 6 avril 2020, Parc des Sports
Adulte dès 16 ans : CHF 25.–, AVS/AI/Etu-
diants : CHF 20.–, Pass 3 jours : CHF 45.–
www.salon-divinum.ch 

Journée européennes 
des métiers d’arts
Du 3 au 5 avril 
Espace 81 et Caves de Couvaloup
Entrée libre
www.metiersdartvaud.ch

Concert Suisse-Japon
3 mai, 17 h 
Temple de Morges
Ensemble Post-Scriptum et Chœur 
japonais Utaoni
CHF 25.–
www.ensemblepostscriptum.blogspot.com 

Morges bouge
5 mai, dès 17 h
Collège de Chanel 
Attention, cette année, le lieu 
de l’évènement est déplacé.
Gratuit et sans inscription
www.morges.ch/morgesbouge 

Humour : J’aurais pu 
m’appeler Camille
4 mai, 20 h 30
Casino de Morges 
One Woman Show de 
et avec Mapie Nalbandian. 
CHF 35.–
www.casinomorges.ch 

Course à pied : 
Tour du Pays de Vaud
27 mai, départ à 19 h 45
La course fait étape à Morges ! 
Parcours de 8 km.
www.tourpaysdevaud.ch

Journée suisse 
de la lecture à voix haute
27 mai 
Dans toute la Suisse, plusieurs milliers 
de personnalités publiques ou de simples 
passeurs de lectures liront des textes qu’ils 
aiment. Plusieurs évènements auront lieu 
à Morges, notamment à la Bibliothèque 
municipale, mais vous pouvez également 
vous inscrire pour lire à voix haute dans 
vos familles, sur votre lieu de travail ou 
même dans l’espace public !
www.journee-de-la-lecture.ch

Rencontre avec Elisabeth Marthaler, béné-
vole très engagée et membre du comité 
de l’Association Morges Fleur du Léman. 
De profession maraîchère, elle travaille à 
l’École de Marcelin où elle s’occupe notam-
ment du fleurissement du site.

Elle participe à l’organisation de sa première 
Fête de la Tulipe en 1994. Cet engagement 

fut une excellente occasion d’aller à la ren-
contre de personnes qui partagent la même 
passion des fleurs. Depuis, elle n’a manqué 
aucune édition. 

Le meilleur souvenir d’Elisabeth Marthaler, 
est la 40e édition et sa tente installée sur la ri-
vière la Morges, les cortèges des enfants et les 
fameuses tulipes en bois disséminées en ville. 

Elle tient à souligner que la Fête de la tulipe, 
créée en 1971, repose essentiellement sur le 
travail des bénévoles et de la Société vau-
doise des horticulteurs. Elle formule le vœu 
que ce magnifique événement puisse vivre 
encore longtemps et s’adapter à un public 
plus jeune.

Eric Hostettler, 
responsable de l’Office de la propreté urbaine

Un engagement bénévole sans faille depuis 26 ans

Plus d’infos : 
fetedelatulipe.ch
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ACTUEL

08

Dans le cadre de la manifestation « Le samedi 
des bibliothèques » les sections jeunesse et 
adultes de la Bibliothèque municipale vous 
invitent à leurs animations dans la thématique : 
Même pas peur.

En section jeunesse, venez apprendre à domi-
ner vos émotions lors d’une séance de yoga 
parents-enfant. De 10 h à 11 h : session pour 

les 3-5 ans. De 11 h 15 à 12 h 15 : session pour 
les 5-10 ans.
Puis de 14 h à 14 h 45, la Cie Raconte viendra 
faire trembler les enfants dès 5 ans avec des 
histoires à se faire peur.

En section adultes, dépassez votre peur des 
araignées et des serpents en compagnie d’un 
spécialiste qui vous fera découvrir quelques 

aspects fascinants de ses animaux.
Important, à l’exception des contes, il est 
nécessaire de s’inscrire pour les animations, 
au guichet du prêt, par téléphone ou par mail.

Plus d’infos : 
Section jeunesse : 021 804 97 22
Section adultes : 021 804 97 20
Email : bibliotheque@morges.ch

Venez sans peur à la bibliothèque, le samedi 14 mars
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